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Il ne s’agit pas avec ce texte de se déclarer « pour » ou « contre » les OGM, d’être pro ou anti-OGM. 

Le texte s'attache à parfaire notre droit, tout en intégrant les dernières évolutions réglementaires européennes.  Ce texte met fin à une longue période d’absence de transparence.
Ce projet de loi s’inscrit dans le cadre :

· de la directive 2001/18 relative à la dissémination volontaire d'OGM ;
· de la directive 1990/219 relative à l'utilisation confinée de micro-organismes génétiquement modifiés.
Il s’agit de définir sous quelles conditions, dans quel but et dans quel cadre l’utilisation et la culture des OGM peuvent être autorisée.

Le texte est équilibré, il a fait l’objet de longs débats dans le prolongement du Grenelle de l’environnement.
Le consensus obtenu a permis de dépasser la polémique, les a priori et les approches sectorielles étroites. 

Le texte met en œuvre 4 grands principes :

■ le principe du libre choix de produire et de consommer « avec ou sans OGM » : 
■ le principe de précaution et de prévention avec une expertise objective, pluraliste et pluridisciplinaire :

■ le principe de responsabilité de l’exploitant avec l’obligation de constituer des garanties financières :

■ le principe de transparence : le droit à l’information

A l’image de ce qui se pratique d’ailleurs dans de nombreux pays, le texte met en place un registre national public où figureront la nature et la localisation des parcelles OGM. 
Cette loi est donc un acte de courage et de foi : il permet à la France de sortir de l'impasse dans laquelle elle se trouve depuis 2001, depuis que Mme VOYNET alors Ministre du gouvernement JOSPIN, avait accepté la directive européenne, sans la transposer en texte de loi comme l’exige la réglementation européenne. 
Le mardi 13 mai, le texte de loi relatif aux OGM, a été examiné en deuxième lecture à l’Assemblée Nationale. Il a été rejeté par l’application d’un point de procédure « la question préalable » déposée par le groupe communiste. Cela implique qu’aujourd’hui ait lieu la réunion d’une commission mixte paritaire (7 députés, 7 sénateurs), qui conformément à la loi, poursuit l’examen du projet de loi, qui reviendra ensuite au parlement.
La convocation de cette CMP est "une procédure parlementaire normale prévue par la Constitution" et il ne s'agit donc pas d'un "passage en force comme l'affirme l’opposition socialiste. A qui je rappelle, qu’au-delà de la forme : « une gauche qui tournerait délibérément le dos à la recherche et au progrès scientifique, est une gauche en totale contradiction avec sa propre histoire ».
Jean-Paul ANCIAUX

Député de Saône-et-Loire
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